
 

 

 
 
 
 
 
 
  

 
Des accords signés non respectés 
A la lecture du programme de législature, nous pouvons déduire que 
les accords signés en octobre 2013, qui ont nécessité trois ans de 
négociations et 6 commissions, ne seront pas appliqués en 2016 car le 
Conseil d’Etat s’est fixé d’autres priorités. 
 
L’argent au détriment de l’humain… 
Le Conseil d’Etat coupe dans le vif : diminution de CHF 150.- de l’aide 
sociale aux plus démunis, suppression du premier palier des subsides 
d’assurance maladie (CHF 40.-), augmentation de la part du loyer à 
charge des locataires dans les logements subventionnés. 
 
La fonction publique est une variable d’ajustement budgétaire 
Le budget 2015 propose aussi la réduction linéaire de 2% des états-
majors et des activités de support, la réduction linéaire de 1% dans 
tous les départements, la réduction de 1% dans tous les secteurs 
subventionnés, la suppression du doublement du dernier salaire lors du 
départ à la retraite et, pour « sauver le budget », la suppression de 
l’annuité 2015, soit une perte cumulée sur la carrière de chaque 
fonctionnaire de plusieurs milliers, voire dizaines de milliers de francs.  
 
Plus inquiétant encore 
Le Conseil d’Etat rompt la paix sociale car, d’une part, il veut réaliser 
SCORE sans les syndicats et, d’autre part, il vient de proposer à la 
police une réévaluation de fonction alors qu’il a toujours soutenu 
qu’aucune réévaluation n’était possible en dehors de SCORE.  
Ceci est inacceptable. 
Un projet de loi de l’UDC demande l’augmentation du temps de travail 
des fonctionnaires de 40 à 42 h. Si ce projet passe, il entrainera la 
disparition de 1800 postes et une augmentation hebdomadaire du 
temps de travail de 5%. 
Un autre projet de loi PLR/PDC veut, pour la caisse de retraite, des 
cotisations à 50-50 (au lieu de 2/3-1/3) et une annuité soumise aux 
résultats du budget. Ces partis semblent insatisfaits des grands efforts 
déjà consentis par la fonction publique sur le deuxième pilier, soit plus 
de cotisations (40 ans) pour moins de rente, 
 
La mission qui nous est confiée est mise en péril. Il est urgent de s’unir 
pour défendre une instruction et une formation de qualité pour nos 
jeunes. Ces attaques sans précédent contre la fonction publique et les 
secteurs subventionnés nous imposent  une réaction à la hauteur de 
notre colère ! 

 
Enseignants, redressons la tête 
et disons ensemble : cela suffit ! 
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Novembre 2014 

Manifestation unitaire 
 

Mercredi 12 novembre 
de 12h à 13h30  
Place Neuve 

 
Rassemblement à 12h 
derrière la banderole 

de l’UCESG 
 

Organisée par le CARTEL avec :  
le GAP (Groupement des  Associations de 
Police) 
le SEV-TPG (Syndicat du Personnel des 
Transports) 
le SSP-VPOD (Syndicat des Services 
Publics) 
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PLEND : RENTE-PONT 

Grâce à l’avis de droit demandé par le CARTEL et remis aux autorités 
compétentes, le principe de rétroactivité ne s’appliquera pas. Ainsi 
celles et ceux qui ont pris le PLEND avant le 31 décembre 2013 
n’auront pas à déclarer leurs revenus annexes diminuant d’autant leur 
rente-pont. 
Malheureusement et contre notre position, celles et ceux qui ont pris 
ou prendront la retraite anticipée après le 1er janvier 2014 auront 
l’obligation de les déclarer. 

 

L’Association du personnel de Rousseau (APR) a été chaotique depuis 
dix ans : inexistante pendant longtemps, puis vivotante pendant 3 ans, 
elle peinait à trouver sa place auprès des enseignants et auprès de la 
direction.  
Malgré cela, en 2013, un groupe d’enseignants a décidé de réagir 
fortement au projet d’introduction d’un examen CECR en langues et a 
lancé une pétition à ce propos. Le succès qu’elle a rencontré a 
démontré qu’un engagement déterminé peut porter ses fruits. 
Fort de ce constat, un noyau d’enseignants a proposé que, par un lien 
avec l’UCESG, un nouvel élan soit donné à l’APR. Cette initiative 
trouve rapidement du soutien. Les collègues sont inquiets du contexte 
politique et économique actuel et certains conflits opposant des 
enseignants à la direction mettent en évidence la nécessité d’une 
structure de soutien efficace que nous espérons trouver dans l’Union.  
Le comité de l’APR 

Ed
it.

 R
e

sp
. B

u
re

a
u

 U
C

ES
G

 

24 HEURES 
Les profs se sentent au 
bord de l'épuisement 
Un enseignant sur cinq se sent 
constamment dépassé, révèle une 
étude menée pour la première fois à 
l'échelle nationale (…). 
Un tiers souffre au moins une fois par 
mois de troubles dépressifs et un tiers 
se dit menacé de burn-out, selon 
cette étude (…) qui énumère 
plusieurs raisons au surmenage du 
personnel enseignant. Les profs font 
face à de gros volumes de travail, 
doivent gérer des conflits avec les 
parents, faire face à des élèves 
parfois difficiles et hésitent à rester à 
la maison même en cas de maladie 
(…) 
Les profs qui ont des temps partiels 
élevés (…) souffrent aussi plus souvent 
d'épisodes dépressifs. Ces personnes 
se disent en effet souvent dépassées 
par leur travail ou mécontentes (…). 
Pas surpris  
Beat Zemp, président de la 
Fédération des professeurs 
alémaniques (LCH), n'est pas surpris 
par les résultats de cette étude. Une 
enquête pour la ville de Zurich avait 
déjà montré des conclusions similaires 
(…). Ces dernières années, le stress au 
travail a augmenté presque partout, 
rappelle Beat Zemp. Mais dans le 
corps enseignant, certains facteurs 
spécifiques augmentent la pression 
(…)  
Pas de différences régionales 
L'étude ne montre aucune différence 
entre les régions linguistiques et les 
degrés des classes étudiées. 
L'expérience professionnelle des 
personnes sondées n'a pas non plus 
d'influence sur la charge de travail. 
Mais l'étude aboutit aussi à un 
constat positif: 87,2% des enseignants 
interrogés affirment avoir du plaisir à 
faire ce métier. Environ deux tiers 
estiment qu'ils peuvent faire valoir 
leurs compétences et tiennent à leur 
poste. 
Moins d'élèves par classe 
La société devrait mieux reconnaître 
leurs prestations, dit Christoph 
Eymann, président de la conférence 
des directeurs cantonaux de 
l'instruction publique (CDIP)(…); il est 
essentiel que les directions d'écoles se 
montrent attentives et que l'ensemble 
du corps enseignant d'une école soit 
solide. Cela donne du soutien. Il 
demande également une réduction 
des heures de cours hebdomadaires 
pour les maîtres et une diminution du 
nombre d'élèves par classe. Il cite par 
exemple une limite à 22 écoliers. Il y 
aurait ainsi moins de travail à assurer 
auprès des parents et moins de 
corrections d'épreuves. 
 
Le 26 octobre 2014 

RENAISSANCE DE L’APR 

L’UCESG s’engage à vos côtés 

JOURNEE D’ETUDE « ELÈVES EN DIFFICULTES » 

 
 

Mercredi 19 novembre : 8h-16h30 : Collège Voltaire 
Inscription en ligne secretariat@union-ge.ch 

N’oubliez pas de faire votre demande de congé syndical. 

Adhérez à l’UCESG, 
l’Union, c’est vous ! 

 


